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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  DU  26 MARS 2021
ABROGEANT L’ARRETE PRÉFECTORAL N° 2016209-0002 DU 27 JUILLET 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA POSTE A GOUESNOU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral n° 2016209-0002 du 27 juillet 2016 autorisant l’installation et l’exploitation d’un
système de vidéoprotection pour l’agence LA POSTE située rue Alfred Kastler à Gouesnou ;

VU La demande présentée le 26 mars 2021 par M. le directeur départemental sûreté et prévention des
incivilités enregistrée sous le numéro 2021/0383 ;

CONSIDERANT l’arrêt total du système de vidéoprotection de l’établissement concerné le 25 mars
2021 ; 

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L’arrêté préfectoral n° 2016209-0002 du 27 juillet 2016 est abrogé.

ARTICLE 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de Brest et à M. le maire de Gouesnou.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  DU  06 AVRIL 2021
ABROGEANT L’ARRETE PRÉFECTORAL N° 2018061-0133 DU 02 MARS 2018
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU MAGASIN ORANGE – BOULEVARD DE PLYMOUTH 
A BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013-1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques  des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU L’arrêté préfectoral n° 2018061-0133 du 02 mars 2018 autorisant l’installation et l’exploitation d’un
système de vidéoprotection pour le magasin ORANGE situé boulevard de Plymouth à Brest ;

VU La demande présentée le 01 avril  2021 par M. Frédéric LE MOUNIER enregistrée sous le numéro
2021/0400 ;

CONSIDERANT  l’arrêt  total  du système de vidéoprotection de l’établissement concerné le 01 avril
2021 ; 

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L’arrêté préfectoral n° 2018061-0133 du 02 mars 2018 est abrogé.

ARTICLE 2 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de Brest et à M. le maire de Brest.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35 044 RENNES Cedex ou sur Internet : www.telerecours.fr

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45  000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300  000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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Cabinet
bureau de la représentation de l’Etat

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 24 MARS 2021 
accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Finistère
officier de la légion d'honneur

Vu  le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 novembre 1924 relatif  aux
conditions d'attribution de récompense pour acte de courage et dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de
la distinction sus-visée ;

Considérant l’engagement exemplaire dont a fait preuve Samuel CARRE, 17 ans, lors de la
chute d’un homme dans la rivière la Laïta à Quimperlé, le 9 janvier 2021 à 16h45. Alors qu’il
marche au bord de la Laïta, le jeune homme voit un passant tomber à l’eau. Il court dans sa
direction sans le perdre de vue et n’hésite pas à sauter dans la rivière, soit 2,5 mètres plus bas
que le quai. A cet endroit le courant est bien marqué et la hauteur d’eau ne permet pas
d’avoir pied. La température de l’eau ne dépasse pas les 10°, et l’air 2°. L’homme, légèrement
alcoolisé, est en grande partie immergé. Samuel CARRE l’a rejoint et le soutient en gardant sa
tête en surface, puis parvient à le hisser contre un muret pour le maintenir hors de l’eau. Les
deux  hommes sont  rapidement  extraits  de  cette  position dangereuse  par  les  gendarmes
aidés d’un témoin. Une fois les pompiers sur place, ils seront conduits aux urgences du centre
hospitalier de Quimperlé pour examen.

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRETE
Article 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

M. Samuel CARRE né le 10 juillet 2003 à Brest
domicilié à Mellac

Article 2

Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                       
le préfet

signé

Philippe MAHE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
bureau des élections et de la réglementation

Arrêté préfectoral du 6 avril 2021
fixant à l’occasion des élections départementales des 13 et 20 juin 2021 

les dates et le lieu de dépôt des déclarations de candidature
dans le Finistère

LE PREFET DU FINISTÈRE,
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code électoral, notamment ses articles L.210-1, R.109-1 et R.109-2 ;
Vu la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant report de mars à juin 2021 du renouvellement général des
conseils départementaux ;
Vu le décret n°2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-1304
du 28 octobre 2020 ;
Vu le décret n°2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Le lieu de dépôt des déclarations de candidature en vue des élections départementales des
13 et 20 juin 2021 est la préfecture du Finistère située 42 boulevard Dupleix à Quimper. Les dates de
dépôt sont fixées ainsi qu’il suit :

- pour le 1er tour de scrutin : du lundi 26 avril au vendredi 30 avril 2021 de 8h30 à 11h30 et de
13h15 à 16h00 ; 

- pour le 2ème tour de scrutin : le lundi 14 juin 2021 de 8h30 à 18h00.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’État  dans  le  département  et  affiché  dans
l’ensemble des mairies des communes du Finistère.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

SIGNE

Christophe MARX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination

                     ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 7 AVRIL 2021                                            
 MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°29-2020-12-15-001 DU 15 DÉCEMBRE 2020

PORTANT ORGANISATION DES SERVICES 
DE LA PRÉFECTURE ET DES SOUS-PRÉFECTURES DU FINISTÈRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 portant organisation des services
de  la  préfecture  et  des  sous-préfectures  du  Finistère,  et  notamment  son  article  2  relatif  à
l’organisation des services de la préfecture ;

SUR la proposition du secrétaire général de la Préfecture du Finistère  ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : organisation des services de la Préfecture – Service du Cabinet du Préfet

Au paragraphe 2.1.1 « bureau de la sécurité intérieure (BSI) » de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du
15  décembre  2020  susvisé,  les  mots : « hospitalisations  d’office  en  soins  psychiatriques  sans
consentement » sont ajoutés. 

        ARTICLE 2     :  organisation des services de la préfecture – Service du secrétariat de la Préfecture  

    Le paragraphe 2.2.2 Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
(DCPPAT) de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 susvisé est modifié comme
suit :

La direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial  a pour mission, en
lien avec les sous-préfectures d’arrondissement, et en complémentarité avec les autres services de
l’État :

• d’assurer l’interface entre les différents échelons de l’administration territoriale de l’État, le
suivi et la coordination des actions de l'État s'agissant de la mise en œuvre, localement, des
politiques publiques interministérielles et  des grandes orientations nationales. À ce titre,
elle  est  chargée de préparer  les  décisions  du préfet,  d’organiser  la  concertation et  de
préparer  les  arbitrages  sur  les  dossiers  à  enjeux,  de  l'animation  des  réseaux
interministériels, de la mutualisation des informations stratégiques.

• de faciliter  l’accompagnement des projets  locaux structurants  et  d’assurer  un suivi  des
décisions prises

• lui sont rattachés la mise en œuvre et le suivi des procédures relatives aux installations
classées pour la protection de l'environnement et aux IOTA (installations, ouvrages, travaux
et activités), ainsi que la gestion des aides d’État à l’investissement et au fonctionnement
des collectivités locales. 
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Elle est organisée en trois bureaux :

Bureau de la coordination :
-  suivi  des  principales  politiques  publiques  en  lien  avec  les  directions  départementales
interministérielles (DDI) et services territoriaux :

• économie  et  emploi :  suivi  des  dispositifs  de  soutien  à  l’économie  et  aux  entreprises
(revitalisation pour l’arrondissement chef-lieu, cellule de veille départementale, réunions du
CODEFI, prime à l’aménagement du territoire, programme d’investissements d’avenir), du
marché de l’emploi, comités locaux dédiés à l’emploi et à la formation professionnelle ;

• aménagement  du  territoire  et  urbanisme :  suivi  et  coordination  de  la  planification
stratégique et territoriale (SCoT et PLU),  énergies renouvelables, loi littoral, sentiers côtiers,
suivi  du  schéma départemental  d’amélioration  de  l’accessibilité  des  services  au  public
(SDAASP) dont France Services en lien avec le Sous-Préfet référent, développement du
numérique ;  suivi  et  animation  des  programmes  mis  en  place  par  l’ANCT  afin
d’accompagner les collectivités ;

• environnement  (paysages,  eau  et  biodiversité) :  suivi  des  politiques  publiques
environnementales, des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), captages,
de la démarche Natura 2000, suivi des politiques paysagères (sites classés et inscrits, Label
Grand Site de France) ; mise en œuvre des dispositions relatives à la participation du public
aux décisions ayant une incidence sur l’environnement ; 

• instruction des demandes d’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées.

- coordination interministérielle transversale :
• ingénierie  territoriale  et  accompagnement  des  projets  en  liaison  avec  les  acteurs

concernés ;
• préparation  et  suivi  du  comité  de  l’administration  régionale  (CAR)  et  du  comité

préparatoire (Pré-CAR) ;
• rédaction et diffusion des arrêtés préfectoraux de délégation de signature ;
• recueil des actes administratifs. 

- secrétariat des commissions thématiques :
• CDNPS (formations nature, paysages et publicité), 
• CDAC (aménagement commercial) et CDACi (aménagement cinématographique), 
• CDPPT (présence postale territoriale) et CDOMSP (organisation de la modernisation des

services publics)
• comités consultatifs des réserves naturelles nationales

Bureau des finances locales (BFL) :
• gestion des crédits publics d’intervention :  DETR (dotation d’équipement des territoires

ruraux), FNADT (fonds national d'aménagement et de développement du territoire), DSIL
(dotation de soutien à l'investissement public local), réserve parlementaire ;

• gestion des crédits de fonctionnement : DGF (dotation globale de fonctionnement), DGDs,
(dotations générales de décentralisation), DSI (dotation spécial instituteurs), IRL(indemnité
représentative  de  logement),  de  la  dotation  d’indemnités  de  régisseur  de  police
municipale ;

• suivi  et  instruction  des  dossiers  financiers  relatifs  aux  Maisons  France  Services,  aux
programmes  ANCT  (crédits  chef  de  projet  PVD)  et  aux  Maisons  de  Santé  Pluri-
professionnelles (MSP).

Bureau des installations classées et des enquêtes publiques (BICEP):
• guichet unique départemental pour l’instruction du permis environnemental unique des

installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et IOTA (installations
ouvrages, travaux et activités) ;

• gestion des enquêtes publiques, préparation des arrêtés; procédures d’expropriations (DUP
parcellaires, abandons manifestes) ;

• instruction administrative des demandes de dossiers ICPE (élevages, industries, déchets,
éoliennes,  énergies  renouvelables),  en  lien  avec  les  DDI  concernées,  des  dossiers  de
carrières et mines, d’extractions en mer au titre du code minier ;

• instruction administrative des demandes de cas par cas ;
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• gestion des télédéclarations dans le domaine des ICPE ;
• secrétariat de la commission établissant la liste d’aptitude des commissaires enquêteurs ;
• secrétariat de la CDNPS en formation carrières ;
• secrétariat CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires

et technologiques).

ARTICLE 3 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre
2020 portant organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère sont
inchangées.

ARTICLE 4: Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de Brest, Châteaulin et Morlaix,
le sous-préfet,  directeur de cabinet,  les directeurs et chefs de service de la préfecture et  les
secrétaires généraux des sous-préfectures de Brest, Châteaulin et Morlaix, sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

                                                              Le Préfet,
                                                             signé 

                                                              Philippe  MAHÉ
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Direction de la Coordination
des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial

Quimper, le 7 avril 2021

Commission départementale d'aménagement commercial du 1er avril 2021
Avis n° 029-2021001

La commission départementale d'aménagement commercial du Finistère, aux termes du procès-verbal
de sa délibération en date du 1er avril 2021 prise sous la présidence de M. Christophe MARX, secrétaire
général de la préfecture, représentant M. le Préfet empêché :

VU le code du commerce, et notamment les dispositions des articles L 751-1 et suivants et
R 751-1 et suivants dans leur rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à
l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites  entreprises,  de  la  loi  n°  2018-1021  du
23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de  l’aménagement  et  du
numérique (ELAN),  du  décret  n° 2015-165  du  12  février  2015  relatif  à  l’aménagement
commercial  et  du  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au
fonctionnement des commissions départementales d'aménagement commercial  et aux
demandes d'autorisation d'exploitation commerciale ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles R 423-2 et R 423-13-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-15-001 du 15 février 2021 fixant la liste des représentants
des  maires,  des  intercommunalités  et  des  personnalités  qualifiées  en  matière  de
consommation  et  de  protection  du  consommateur,  de  développement  durable  et
d’aménagement  du  territoire,  ainsi  que  des  représentants  des  chambres  consulaires
(chambre de commerce et d’industrie, chambre de métiers et de l’artisanat et chambre
d’agriculture)  appelés  à  siéger  en  commission  départementale  d’aménagement
commercial en application des dispositions de l’article L 751-2 du code du commerce ; 

VU la  demande  de  permis  de  construire  n°  PC  029  024  21  00005  valant  demande
d’autorisation au titre de l’exploitation commerciale relative à l’extension d’un magasin
exploité sous l’enseigne BRICOMARCHÉ d’une surface actuelle de vente  de 3 238 m² pour
atteindre une surface future de vente de 4 761 m², situé route de Pont Daoulaz, route de
Motreff à CARHAIX-PLOUGUER (29270). Ce projet est présenté par la SAS YODA4, située
2 bis, rue de la Métairie Neuve à CARHAIX-PLOUGUER (29270), représentée par M. FABLET,
S.A  IMMO  MOUSQUETAIRES  ETS  ARGENTRE  DU  PLESSIS,  située  Les  Branchettes  à
ARGENTRE-DU-PLESSIS (35370) ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  du 17  mars 2021 fixant  la  composition  de  la  commission

départementale d'aménagement commercial appelée à statuer sur cette demande ;

VU le rapport d'instruction présenté par la direction départementale des territoires et de la
mer ;

VU les désignations d'élus effectuées en application de l'article L 751-2 du code de 
commerce ;

Après délibération de ses membres :

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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Élus locaux     :

- M. Joseph BERNARD, adjoint au maire chargé de l’urbanisme, représentant le maire de Carhaix,
- M. Didier GOUBIL, maire de Poullaouen, vice-président de Poher Communauté, chargé de l'agriculture, 
de la transition énergétique, des déchets, de la mise en oeuvre de la redevance incitative, du Service 
Public d'Assainissement Non Collectif,
- Mme Gaël LE MEUR, représentant le président du conseil régional,
- M. Nicolas KERMARREC, représentant des maires au niveau départemental,
- Mme Solange CREIGNOU, représentant des intercommunalités au niveau départemental.

Personnes qualifiées :

-  Mme Maïté QUIDEAU-DENIEL et Mme Anne-Marie CHESNEAU  au titre des personnes qualifiées en
matière de consommation et de protection du consommateur,

-  M. Nicolas  DUVERGER  et  M.  Mario  HOLVOET  au  titre  des  personnes  qualifiées  en  matière  de
développement durable et  d’aménagement du territoire,

   assisté de :

-  M. Olivier REMUS, représentant le directeur départemental des territoires et de la mer.

Motivation de l’avis

Considérant que le projet est compatible avec les orientations du PLU de Carhaix-Plouguer en matière
d’aménagement des zones d’activités ;

Considérant que le projet répond aux nouveaux modes de consommation des habitants de la zone de
chalandise ; 

Considérant que cette extension est mesurée sur une emprise urbanisée ; 

Considérant que le projet ne consomme pas de réserve foncière supplémentaire ni de terres agricoles ;

Considérant que le site dispose d’un bassin paysager pouvant accueillir les eaux pluviales ;

Considérant que le projet permet de maintenir la clientèle sur le territoire et ainsi d’éviter l’évasion
commerciale ;

Considérant qu’ainsi, le projet répond aux critères énoncés à l’article L752-6 du code de commerce ;

La commission a décidé d’émettre un avis favorable à l’unanimité par 9 voix favorables sur 9 votants.

Ont émis un avis favorable au projet :  M. Joseph BERNARD, M. Didier GOUBIL, Mme Gaël LE MEUR,
M.  Nicolas  KERMARREC,  Mme Solange CREIGNOU,  Mme Maïté  QUIDEAU-DENIEL,  Mme Anne-Marie
CHESNEAU, M. Nicolas DUVERGER et M. Mario HOLVOET.

En conséquence, la CDAC émet un avis favorable à la demande d’extension d’un magasin exploité sous
l’enseigne BRICOMARCHÉ d’une surface actuelle de vente  de 3 238 m² pour atteindre une surface
future de vente de 4 761 m², situé route de Pont Daoulaz, route de Motreff à CARHAIX-PLOUGUER
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(29 270). Ce projet est présenté par la SAS YODA4, située 2 bis, rue de la Métairie Neuve à CARHAIX-
PLOUGUER  (29270),  représentée  par  M.  FABLET,  S.A  IMMO  MOUSQUETAIRES  ETS  ARGENTRE  DU
PLESSIS, située Les Branchettes à ARGENTRE-DU-PLESSIS (35370).

Pour le Préfet,
Le secrétaire général de la préfecture

Président de la commission 
départementale d’aménagement commercial,

signé

  Christophe MARX
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Article L752-17 du code de commerce (extraits) : 

I.- Conformément à l'article L. 425-4 du code de l'urbanisme, le demandeur, le représentant de l'Etat
dans le département, tout membre de la commission départementale d'aménagement commercial,
tout professionnel dont l'activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque
projet, est susceptible d'être affectée par le projet ou toute association les représentant peuvent, dans
le délai d'un mois, introduire un recours devant la Commission nationale d'aménagement commercial1

contre l'avis de la commission départementale d'aménagement commercial. 
A  peine  d'irrecevabilité,  la  saisine  de  la  commission  nationale  par  les  personnes  mentionnées  au
premier alinéa du présent I est un préalable obligatoire au recours contentieux dirigé contre la décision
de l'autorité administrative compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune
d'implantation du projet et le représentant de l'Etat dans le département ne sont pas tenus d'exercer
ce recours préalable.
 
II.- Lorsque la réalisation du projet ne nécessite pas de permis de construire, les personnes mentionnées
au premier alinéa du I peuvent, dans un délai d'un mois, introduire un recours contre la décision de la
commission départementale d'aménagement commercial. 
A peine d'irrecevabilité, la saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire au recours
contentieux. 

Article R752-30 du code de commerce

Le délai de recours contre une décision ou un avis de la commission départementale est d'un mois. Il 
court :

1° Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis ;

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la 
commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à laquelle l'autorisation est 
réputée accordée ;

3° Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus tardive des mesures
de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-192.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours.

Article R752-32 du code de commerce (extrait) 

A peine d'irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission 
nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, 
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
soit par tout moyen sécurisé.  

1Commission Nationale d'aménagement  Commercial – Télédoc 121 - Bâtiment Sieyes – 61 boulevard
Vincent Auriol – 75703 Paris cedex 13 
2 Insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture et, en cas d’avis ou de décision favorable,
publication dans deux journaux locaux.
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Direction de la Coordination
des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial

Quimper, le 7 avril 2021

Commission départementale d'aménagement commercial du 1er avril 2021
Avis n° 029-2021002

La commission départementale d'aménagement commercial du Finistère, aux termes du procès-verbal
de sa délibération en date du 1er avril 2021 prise sous la présidence de M. Christophe MARX, secrétaire
général de la préfecture, représentant M. le Préfet empêché :

VU le code du commerce, et notamment les dispositions des articles L 751-1 et suivants et
R 751-1 et suivants dans leur rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à
l’artisanat,  au  commerce  et  aux  très  petites  entreprises,  de  la  loi  n°  2018-1021  du
23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de  l’aménagement  et  du
numérique (ELAN),  du  décret  n° 2015-165  du  12  février  2015  relatif  à  l’aménagement
commercial  et  du  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019  relatif  à  la  composition  et  au
fonctionnement des commissions départementales d'aménagement commercial  et aux
demandes d'autorisation d'exploitation commerciale ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles R 423-2 et R 423-13-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-15-001 du 15 février 2021 fixant la liste des représentants
des  maires,  des  intercommunalités  et  des  personnalités  qualifiées  en  matière  de
consommation  et  de  protection  du  consommateur,  de  développement  durable  et
d’aménagement  du  territoire,  ainsi  que  des  représentants  des  chambres  consulaires
(chambre de commerce et d’industrie, chambre de métiers et de l’artisanat et chambre
d’agriculture)  appelés  à  siéger  en  commission  départementale  d’aménagement
commercial en application des dispositions de l’article    L 751-2 du code du commerce ; 

VU la  demande  de  permis  de  construire  n°  PC  029  019  20  00224  –   valant  demande
d’autorisation au titre de l’exploitation commerciale relative à l’extension d’un ensemble
commercial par la création d’un magasin alimentaire d’une surface de vente de 999,90 m²,
situé  centre  commercial  de  l’Iroise,  avenue de  Tallinn  à  BREST (29200). Ce projet  est
présenté  par  la SAS  METIS,  située  20,  quai  Commandant  Malbert  à  BREST  (29200),
représentée par M. Jean-Claude WILSON, Fabienne Thierry Immobilier (FTI), située 38, rue
de l’Amiral Linois à BREST (29200) ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  du 17  mars 2021 fixant  la  composition  de  la  commission

départementale d'aménagement commercial appelée à statuer sur cette demande ;

VU le rapport d'instruction présenté par la direction départementale des territoires et de la
mer ;

VU les désignations d'élus effectuées en application de l'article L 751-2 du code de 
commerce ;

Après délibération de ses membres :

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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Élus locaux     :

- Mme Karelle HERMENIER, adjointe au maire, représentant le maire de Brest,
- M. Fabrice JACOB, maire de Guipavas, vice-président, représentant le président de Brest Métropole,
- M. Jean-François TREGUER, vice-président du pôle métropolitain du pays de Brest,
- Mme Gaël LE MEUR, représentant le président du conseil régional,
- M. Nicolas KERMARREC, représentant des maires au niveau départemental,
- Mme Solange CREIGNOU, représentant des intercommunalités au niveau départemental.

Personnes qualifiées :

-  Mme Maïté QUIDEAU-DENIEL et Mme Anne-Marie CHESNEAU  au titre des personnes qualifiées en
matière de consommation et de protection du consommateur,

-  M. Nicolas  DUVERGER  et  M.  Mario  HOLVOET  au  titre  des  personnes  qualifiées  en  matière  de
développement durable et  d’aménagement du territoire,

   assisté de :

-  M. Olivier REMUS, représentant le directeur départemental des territoires et de la mer.

Motivation de l’avis

Considérant que le projet est encadré par le SCOT du pays de Brest et le PLUi de Brest Métropole ;

Considérant  la  difficulté  à appréhender les  incidences du projet en termes de trafic  routier  et  de
stationnement  des  clients,  compte-tenu  de  l’absence  d’affectation  commerciale  identifiée  dans  le
projet ;

Considérant le manque d’informations dans le dossier du projet sur le mode de chauffage installé, ne
permettant pas d’évaluer les consommations d’énergie ; 

Considérant que le projet peut présenter une difficulté d’accès pour la liaison piétonne du parking
compte-tenu de la forte fréquentation automobile dans cet ensemble commercial ;

Considérant  qu’ainsi  le  projet  ne  répond  pas  aux  critères  énoncés  à  l’article  L752-6  du  code  de
commerce ;

La commission a décidé d’émettre un avis défavorable par 1 voix favorable et 9 voix défavorables sur
10 votants.

A émis un avis favorable au projet : M. Jean-François TREGUER.

Ont émis un avis défavorable au projet :  Mme Karelle HERMENIER, M. Fabrice JACOB, Mme Gaël LE
MEUR, M. Nicolas KERMARREC, Mme Solange CREIGNOU, Mme Maïté QUIDEAU-DENIEL, Mme Anne-
Marie CHESNEAU, M. Nicolas DUVERGER et M. Mario HOLVOET.

En conséquence, la CDAC émet un avis défavorable à la demande de permis de construire  n° PC 029
019  20  00224  –   valant  demande  d’autorisation  au  titre  de  l’exploitation  commerciale  relative  à
l’extension d’un ensemble commercial par la création d’un magasin alimentaire d’une surface de vente
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de 999,90 m²,  situé centre commercial  de l’Iroise, avenue de Tallinn à BREST (29200). Ce projet est
présenté par la   SAS METIS, située 20, quai Commandant Malbert à BREST (29200), représentée par
M. Jean-Claude WILSON, Fabienne Thierry Immobilier (FTI), située 38, rue de l’Amiral Linois à BREST
(29200).

Pour le Préfet,
Le secrétaire général de la préfecture

Président de la commission 
départementale d’aménagement commercial,

signé

  Christophe MARX
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Article L752-17 du code de commerce (extraits) : 

I.- Conformément à l'article L. 425-4 du code de l'urbanisme, le demandeur, le représentant de l'Etat
dans le département, tout membre de la commission départementale d'aménagement commercial,
tout professionnel dont l'activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque
projet, est susceptible d'être affectée par le projet ou toute association les représentant peuvent, dans
le délai d'un mois, introduire un recours devant la Commission nationale d'aménagement commercial1

contre l'avis de la commission départementale d'aménagement commercial. 
A  peine  d'irrecevabilité,  la  saisine  de  la  commission  nationale  par  les  personnes  mentionnées  au
premier alinéa du présent I est un préalable obligatoire au recours contentieux dirigé contre la décision
de l'autorité administrative compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune
d'implantation du projet et le représentant de l'Etat dans le département ne sont pas tenus d'exercer
ce recours préalable.
 
II.- Lorsque la réalisation du projet ne nécessite pas de permis de construire, les personnes mentionnées
au premier alinéa du I peuvent, dans un délai d'un mois, introduire un recours contre la décision de la
commission départementale d'aménagement commercial. 
A peine d'irrecevabilité, la saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire au recours
contentieux. 

Article R752-30 du code de commerce

Le délai de recours contre une décision ou un avis de la commission départementale est d'un mois. Il 
court :

1° Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l'avis ;

2° Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la 
commission ou, en cas de décision ou d'avis tacite, à compter de la date à laquelle l'autorisation est 
réputée accordée ;

3° Pour toute autre personne mentionnée à l'article L. 752-17, à compter de la plus tardive des mesures
de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l'article R. 752-192.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d'envoi du recours.

Article R752-32 du code de commerce (extrait) 

A peine d'irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission 
nationale, le requérant, s'il est distinct du demandeur de l'autorisation d'exploitation commerciale, 
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
soit par tout moyen sécurisé.  

1Commission Nationale d'aménagement  Commercial – Télédoc 121 - Bâtiment Sieyes – 61 boulevard
Vincent Auriol – 75703 Paris cedex 13 
2 Insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture et, en cas d’avis ou de décision favorable,
publication dans deux journaux locaux.
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 06 AVRIL 2021

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE, DE
LA PURIFICATION ET DE L’EXPÉDITION, DE TOUT COQUILLAGE À L’EXCLUSION DES

GASTÉROPODES MARINS NON FILTREURS PROVENANT DE 
LA ZONE DE PRODUCTION   RIVIERE DE LA LAÏTA AVAL " N°2956.08.100

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr
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VU l’arrêté préfectoral n°2019141-0009 du 21 mai 2019 portant classement de salubrité et surveillance
sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-06-002 du 06 janvier 2021 donnant délégation de signature à
M.Yvan LOBJOIT, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-15-002 du 15 janvier 2021 donnant subdélégation de signature à des
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin de levée d’alerte REMI de l’IFREMER du 06 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les huîtres prélevées aux
points M Anse de Stervilin N et M Porsmoric N le 29 mars 2021 (respectivement 3500 et 1100 E.coli/100 g
de C.L.I.) et le 01 avril 2021 (1100 et 1300 E.coli/100 g de C.L.I.), dans la zone de production n°2956.08.100
M Rivière de la Laïta aval N, classée B pour le groupe 3, sont inférieurs à la valeur seuil de 4600 E.coli /100
g de chair et de liquide intervalvaire pour le déclenchement d’alerte dans cette zone ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté préfectoral n° 29-2021-03-22-00002 du 22 mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 2
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes de Clohars Carnoet sont chargés de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 06 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations
par empêchement l’adjoint à la cheffe de service alimentation

Patrick LE FLOCH

 

2903-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - 29-2021-04-06-00005 - arrêté du 06 avril 2021 portant

levée de l'interdiction temporaire de la pêche du ramassage de la purification et de l'expédition de tout coquillage à l'exclusion des

gastéropodes marins non filtreurs provenant de la zone de production rivière de la laïta aval n°2956.08.100
21



Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 01 AVRIL 2021

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE, DU
TRANSFERT DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA
COMMERCIALISATION DE TOUS LES COQUILLAGES SAUF LES AMANDES ET LES

VERNIS AINSI QUE DU POMPAGE DE L’EAU DE MER À DES FINS AQUACOLES 
PROVENANT DE LA ZONE MARINE   GISEMENT DE CAMARET ! (39).

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019141-0009 du 21 mai 2019 portant classement de salubrité et surveillance
sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-06-002 du 06 janvier 2021 donnant délégation de signature à
M.Yvan LOBJOIT, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-15-002 du 15 janvier 2021 donnant subdélégation de signature à des
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 1er avril 2021.

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les coquilles Saint-Jacques
prélevées le 30 mars 2021 dans la zone   Gisement de Camaret ! (N°39) ont démontré leur toxicité par
présence de toxines amnésiantes (ASP) à un taux de 95,47 mg d’équivalent AD / kg de chair de
coquillage supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 20 mg d’équivalent AD / kg de chair de
coquillage par le règlement (CE) 853/2004, et que ces coquillages sont donc susceptibles d’entraîner un
risque pour la santé humaine en cas d’ingestion ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les amandes prélevées le 30
mars 2021 dans la zone   Gisement de Camaret ! (N°39) sont inférieurs au seuil sanitaire réglementaire
défini par le règlement (CE)  853/2004 pour les toxines amnésiantes (ASP) ;

CONSIDÉRANT que les toxines de type ASP sont très dangereuses pour la santé humaine ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : FERMETURE DE LA ZONE
Sont provisoirement interdits, à partir du 01 avril 2021, la pêche maritime professionnelle et récréative,
le ramassage, le transfert, la purification, l’expédition, la distribution et la commercialisation de tous les
coquillages sauf les amandes et les vernis en provenance du secteur délimité comme suit :

- A l’intérieur des lignes Pointe du diable (commune de Plouzané) - Ancien fort Robert (commune
de Roscanvel) et Pointe du Toulinguet (commune de Camaret/Mer) - Pointe Saint-Mathieu (commune de
Plougonvelin).

incluant la zone de production   Anse de Camaret ! n°29.05.020 et partiellement la zone de production
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  Mer d'Iroise et baie de Douarnenez !  n°29.05.010.

ARTICLE 2: MESURES DE RETRAIT/RAPPEL DES COQUILLAGES CONCERNÉS
Tous les coquillages sauf les amandes et les vernis récoltés et/ou pêchés dans la zone   Gisement de
Camaret ! (N°39) depuis le 30 mars 2021, date du prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont
considérés comme potentiellement dangereux en cas d’ingestion.
Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé ces coquillages, doit engager immédiatement
sous sa responsabilité leur retrait du marché et le rappel auprès des consommateurs en application de
l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002, et en informer la Direction départementale de la protection
des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°
1069/2009.

ARTICLE 3 : UTILISATION DE L'EAU DE MER PROVENANT DE LA ZONE FERM  É  E  

Ar�cle 3.1. Mesures générales
Il est interdit d'utiliser pour l'immersion de tous les coquillages sauf les amandes et les vernis, et quelles
que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant de la zone   Gisement de Camaret ! (N°39) tant
que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui
aurait été pompée dans cette zone depuis le 30 mars 2021 et stockée dans les bassins et réserves des
établissements. Les coquillages sauf les amandes et vernis qui seraient déjà immergés dans ce�e eau

sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation
humaine.
Ces coquillages peuvent cependant être ré immergés dans la zone fermée en attente de sa réouverture,
sous réserve de l'accord de Direction départementale de la protection des populations.

Ar�cle 3.2 Mesures par�culières
Les établissements, qui peuvent justifier auprès de la direction départementale de la protection des
populations un approvisionnement en eau de mer non contaminée (du fait par exemple des dates et
lieux de pompage), peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de zones
ouvertes soit de la zone fermée mais   mis à l’abri ! avant la période de toxicité retenue.

Ar�cle 3.3 Mesures dérogatoires en l’absence démontrée de cellules algales dans l’eau alimentant les

bassins 
Si les professionnels prouvent par analyse, auprès de la Direction départementale de la protection des
populations du Finistère, l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins, alors
cette eau de mer issue de la zone fermée pourra être utilisée de manière dérogatoire pour l'immersion
de coquillages non soumis à des mesures de restriction, ne provenant pas de la zone fermée. Cette
analyse devra être renouvelée lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.

ARTICLE 4     :   VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté préfectoral est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes
pendant un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5     :   EXCLUSIONS

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux activités des écloseries ainsi qu’aux transferts
de naissains et juvéniles en vue de l’élevage.
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ARTICLE 6
La sous-préfète de Châteaulin, le sous-préfet de Brest, le directeur départemental de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes de Plougonvelin, Plouzané, Locmaria-Plouzané,
Roscanvel, Crozon et Camaret-Sur-Mer sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 01 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations
par empêchement la responsable de filière au service alimentation

Ghislaine LOBJOIT
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 01 AVRIL 2021

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE, DU
TRANSFERT, DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA
COMMERCIALISATION DE TOUS LES COQUILLAGES, AINSI QUE DU POMPAGE DE

L’EAU DE MER A DES FINS AQUACOLES, PROVENANT DE LA ZONE MARINE
� IROISE CAMARET SUD - ESTRAN ! N° 38

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019141-0009 du 21 mai 2019 portant classement de salubrité et surveillance
sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-06-002 du 06 janvier 2021 donnant délégation de signature à M.
Yvan LOBJOIT, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-15-002 du 15 janvier 2021 donnant subdélégation de signature à des
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 1er avril 2021.

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les tellines prélevées le 29
mars 2021 au point Dinan Kerloc’h dans la zone � Iroise Camaret Sud Estran ! (N°38) ont démontré leur
toxicité par présence de toxines amnésiantes (ASP) à un taux de 30,8 mg d’équivalent AD / kg de chair
de coquillage supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 20 mg d’équivalent AD / kg de chair de
coquillage par le règlement (CE) 853/2004, et que ces coquillages sont donc susceptibles d’entraîner un
risque pour la santé humaine en cas d’ingestion ;

CONSIDÉRANT que les toxines de type ASP sont très dangereuses pour la santé humaine ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : FERMETURE DE LA ZONE
Sont provisoirement interdits, à partir du 1er avril 2021, la pêche maritime professionnelle et récréative,
le ramassage, le transfert, la purification, l’expédition, la distribution et la commercialisation de tous les
coquillages en provenance du secteur délimité comme suit :

estran, de la pointe de Pen Hir au cap de la Chèvre (communes de Camaret-sur-Mer et de Crozon).

Incluant la zone de production n°29.05.030 �Anses de Pen Hir et de la pointe de Dinan ! ;

ARTICLE 2: MESURES DE RETRAIT/RAPPEL DES COQUILLAGES CONCERNÉS
Tous les coquillages récoltés et/ou pêchés dans la zone � Iroise Camaret Sud Estran ! (N°38) depuis le 29
mars 2021, date du prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme potentiellement
dangereux en cas d’ingestion.
Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé ces coquillages, doit engager immédiatement
sous sa responsabilité leur retrait du marché et le rappel auprès des consommateurs en application de
l'article 19 du règlement (CE) n°178/2002, et en informer la Direction départementale de la protection
des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n°
1069/2009.

ARTICLE 3 : UTILISATION DE L'EAU DE MER PROVENANT DE LA ZONE FERMÉE

Article 3.1. Mesures générales
Il est interdit d’utiliser pour l’immersion de tous les coquillages, quelles que soient leurs provenances,
l’eau de mer provenant de la zone � Iroise Camaret Sud Estran ! (N°38) tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui
aurait été pompée dans cette zone depuis le 29 mars 2021 et stockée dans les bassins et réserves des
établissements. Tous les coquillages qui seraient déjà immergés dans cette eau sont considérés comme
contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine.
Ces coquillages peuvent être ré immergés dans la zone fermée en attente de sa réouverture, sous
réserve de l’accord de Direction départementale de la protection des populations.

Article 3.2 Mesures particulières
Les établissements, qui peuvent justifier auprès de la direction départementale de la protection des
populations un approvisionnement en eau de mer non contaminée (du fait par exemple des dates et
lieux de pompage), peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de zones
ouvertes soit de la zone fermée mais � mis à l’abri ! avant la période de toxicité retenue.

Article 3.3 Mesures dérogatoires en l’absence démontrée de cellules algales dans l’eau alimentant les
bassins
Si les professionnels prouvent par analyse, auprès de la Direction départementale de la protection des
populations du Finistère, l’absence de cellules algales toxiques dans l’eau alimentant leurs bassins, alors
cette eau de mer issue de la zone fermée pourra être utilisée de manière dérogatoire pour l’immersion
de coquillages non soumis à des mesures de restriction, ne provenant pas de la zone fermée. Cette
analyse devra être renouvelée lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.

ARTICLE 4     :   VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté préfectoral est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Rennes
pendant un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5     :   EXCLUSIONS
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Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux activités des écloseries ainsi qu’aux transferts
de naissains et juvéniles en vue de l’élevage.

ARTICLE 6     :  
La sous-préfète de Châteaulin, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au littoral, le délégué
départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de gendarmerie du
Finistère et les maires des communes de Camaret sur Mer et de Crozon sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 1er avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations
par empêchement 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU  06 AVRIL 2021  PORTANT ORGANISATION 
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995, modifiée, d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles;

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État ;

VU Le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M Philippe MAHÉ  en qualité de préfet du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020307-0001 du 2 novembre 2020 portant organisation du secrétariat général
commun départemental ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°29-2020-12-29-007  du  29  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

 VU l'avis du comité technique de la direction départementale des territoires et de la mer en date du 25
février 2021

VU l’avis favorable du  préfet de région en date du30 mars 2021

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère de  ;
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ARRÊTE
ARTICLE 1  ER  :
 La direction départementale des territoires et de la mer du Finistère, placée sous l'autorité
du préfet du Finistère, exerce les attributions définies conformément au décret 2020-1050 du
14 août 2020 modifiant le décret  n°  2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles.

Conformément à l'article 2 et à l'annexe 2 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009,  une
délégation à la mer et au littoral est identifiée au sein de la direction départementale des
territoires et de la mer du Finistère. Elle est placée sous l'autorité fonctionnelle du préfet
maritime de l'Atlantique pour les compétences qui en relèvent, en matière de police de la
navigation maritime, de plans ORSEC maritimes, de sûreté en mer, de régulation des usages
en mer et de protection de l'environnement marin. 

ARTICLE 2 : 
L’organigramme de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère est
fixé comme suit :

- la direction
- le service économie agricole
- le service eau et biodiversité
- le service habitat et construction
- le service aménagement
- le service Littoral
- le service activités maritimes
- les pôles « littoral et affaires maritimes »

◦ le pôle « littoral et affaires maritimes » Brest/Morlaix comportant une unité DPM 
Nord Finistère.

◦ le pôle « littoral et affaires maritimes » Le Guilvinec/Concarneau

Le service littoral, le service activités maritimes, et les pôles « littoral et affaires maritimes » 
constituent la délégation à la mer et au littoral, placée sous l'autorité du directeur-adjoint, 
délégué à la mer et au littoral".

À compter du 1er janvier 2021 la DDTM dispose du Secrétariat Général Commun 
Départemental pour assurer la gestion des missions supports du bop 135

ARTICLE 3 : 
La direction comprend :

- le directeur départemental assisté de deux adjoints : un directeur-adjoint, responsable
sécurité défense,  et un directeur-adjoint, délégué à la mer et au littoral

- le cabinet de direction
- la mission « gestion de crises »
- le  conseiller  en  stratégies  territoriales  dont  dépend l'unité  système  d'information

géographique
- la  cellule de coordination de l’atelier  inter-services territoires,  politiques publiques,

projets, partenaires (AIT4P)
- l’unité « éducation routière »

ARTICLE 4 : 
Le service économie agricole composé des structures suivantes :

- l’unité « industries agro-alimentaires et filières agricoles » 
- l’unité «aides économiques et développement rural » dont la mission coordination des

contrôles
- l’unité « évolution des exploitations et conjoncture » dont la mission territoire et 

agriculture durables
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ARTICLE 5 : 
Le service eau et biodiversité composé des structures suivantes :

- le chef de projet inter-services « environnement, risques, référent territoires ruraux »
- la mission biodiversité terrestre
- l’unité animation de la MISEN
- l’unité pollutions diffuses dont la mission plan de lutte contre les algues vertes
- l’unité police de l'eau
- l'unité nature et forêt

ARTICLE 6 : 
Le service habitat et construction composé des structures suivantes :

- un chef de projet inter-services « habitat, territoires, foncier, référent territoire 
métropolitain »

- l'unité « politique de l'habitat et coordination »
- l'unité « logement social et règlement de la construction »
- l'unité « habitat privé »

ARTICLE 7 : 
Le service aménagement composé des structures suivantes :

- un chef de projet inter-services aménagement, référent « territoires villes moyennes »
- un chef de projet inter-services aménagement, référent « Collectivités Nord-Finistère »
- un chef de projet inter-services aménagement, référent « Collectivités Sud-Finistère »
- un chef de projet aménagement, référent « Déplacement – Énergie - Climat »
- l’unité « planification-urbanisme »
- l’unité « application du droit des sols »
- l’unité «études et expertises en aménagement »
- l'unité « prévention des risques »

ARTICLE 8 : 
Le service du littoral qui est composé des structures suivantes :

- l’unité « études générales et expertises »
- l’unité « environnement maritime »
- l’unité « aménagement et protection du littoral » dont la mission « politique maritime 

intégrée »
- l’unité « cultures marines » dont la mission « algocultures marines-diversification-

expérimentation »

ARTICLE 9 : 
Le service activités maritimes comporte :

- l’unité « activités portuaires »
- l’unité « réglementation et contrôle »
- l’unité littorale des affaires maritimes du Nord-Finistère
- l’unité littorale des affaires maritimes du Sud-Finistère
- les capitaineries des ports régionaux de Brest,  Le Légué,  Lorient,  Roscoff et Saint

Malo
- l’unité « emploi maritime et navigation – gens de mer – ENIM »

Issue de la fusion des services SSCAM et SEEM, la création du SAM sera effective au plus tard
le 31 décembre 2021.

ARTICLE 10     :  
Les implantations infra-départementales de la DDTM recevant du public se situent à  :

- Brest
- Douarnenez
- Morlaix
- Concarneau
- Le Guilvinec
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Elles sont également susceptibles d’accueillir les agents des services du siège.

ARTICLE 11     :  
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° 29-2020-12-29-007 du 29 décembre
2020.

ARTICLE 12     :  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Finistère  et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet 

SIGNE

Philippe MAHÉ

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.
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Direction départementale 
des territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 1ER AVRIL 2021
PORTANT MODIFICATION DE CIRCULATION SUR LE PONT ALBERT LOUPPE 

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU l’arrêté préfectoral n° 2019123-0001 du 03 mai 2019 portant interdiction de la circulation des
véhicules motorisés sur le pont Albert Louppe ;

VU le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions inter-
départementales des routes ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le code de la route, notamment les article R.411-18 et R.110-2 ;

VU le code de la voirie routière ;

VU Le marché de travaux n°20 DDTM29-01 du 27 avril 2020 de sécurisation du pont Albert Louppe en
prévention de la chute de blocs ;

VU La notification du 14 décembre 2020 portant le n° 416 au registre et informant la titularisation du
prestataire du marché de travaux n°20 DDTM29-01 du 27 avril 2020 ;

CONSIDÉRANT que les travaux de sécurisation du pont Albert Louppe démarreront le 06 avril 2021 et
doivent durée contractuellement 4 mois;

CONSIDÉRANT  la mobilité et variabilité de l’emprise du chantier;

CONSIDÉRANT  que pour assurer la sécurité des usagers il est nécessaire de réglementer la circulation
sur le pont Albert Louppe;

CONSIDÉRANT  qu’il est nécessaire de restreindre la circulation des piétons  sur les trottoirs ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A compter du 06 avril 2021, et jusqu’au 06 août 2021, la chaussée du pont Albert louppe
devient une zone de rencontre. Les piétons devront se conformer à la signalisation des travaux.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Les cycles, cyclomoteurs et les véhicules de la catégorie L6e et la catégorie L7e autorisés à
circuler ne devront pas dépasser la vitesse de 20km/h. Ils devront se conformer à la signalisation des
travaux et devront circuler dans les conditions telles que la sécurité des autres usagers ne soit pas
compromise.

ARTICLE 3 : Les dispositions de cet arrêté ne sont pas applicables aux services de secours et aux forces
de l’ordre en intervention d’urgence, aux véhicules et engins de la DIRO et du CEREMA ainsi que
l’entreprise chargée des travaux (sociétés OuestAcro et Jarnias).

ARTICLE 4  : Une signalisation sera mise en place par la DIR-ouest pour informer les usagers des
restrictions de circulation

ARTICLE 5  : Une signalisation au droit et aux abords du chantier sera mise en place par l’entreprise
titulaire du marché, maintenue en permanence en bon état, adaptée à la configuration du chantier et
des engins requis, pour informer les usagers des restrictions de circulation. 

ARTICLE 6 :
Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère 
Le directeur interdépartemental des routes Ouest
Le directeur de la sécurité publique du Finistère
Le commandant de Gendarmerie départementale du Finistère
Le commandant des sapeurs pompiers
Les services techniques de Brest Métropole
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à
M. le sous-préfet de Brest, à M. le maire de Le Releccq Kerhuon, à M. le maire de Plougastel. Cet arrêté
fera l'objet d'un affichage sur site et d'une publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

ARTICLE 7  : Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Le Préfet,

Philippe MAHÉ
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE DU 02/04/2021 A L’ARRÊTE 
D’ AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE N° 2018159-0004 PAR ANTÉRIORITÉ AU
TITRE DE L’ARTICLE L214-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT POUR LES PORTS DE

PLAISANCE DE LOCTUDY, L’ILE TUDY, LARVOR
ET FIXANT DES PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES À L’AIRE DE CARÉNAGE DE

LOCTUDY AU BÉNÉFICE DE LA COMMUNE DE LOCTUDY

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU  le code de l'environnement et notamment les articles L.181-3, L.181-13, L.181-14, L.214-1 à L.214-6, et
R.181-45, R.181-46, R.214-1 à R.214-56 ;

VU le porter à connaissance relatif au diagnostic de l’aire de carénage communiqué par la commune de
loctudy ;

VU l’arrêté n° 2018159-0004 d’autorisation environnementale par antériorité au titre de l’article l 214-6
du code de l’environnement pour les ports  de plaisance de loctudy,  l’ile  tudy,  larvor  et  fixant  des
prescriptions complémentaires à l’aire de carénage de loctudy au bénéfice de la commune de loctudy;

VU l’absence d’observation formulée sur le projet d'arrêté préfectoral par le maître d’ouvrage transmis
le 24 mars 2021 dans le cadre de la procédure contradictoire;

CONSIDÉRANT l’article 2 de l’arrêté n° 2018159-0004 ci-dessus visé et qui fait état de la consistance de
l’aire à la date de la prise d’arrêté soit une  superficie de l’aire de carénage de  6 500 m² divisée en 3
zones, l’ensemble de la superficie étant collectée par des caniveaux périphériques. Les effluents étant
acheminés  vers  trois  débourbeurs/séparateurs  à  hydrocarbures  et  rejetés  dans  le  milieu  via  trois
exutoires différents.

CONSIDÉRANT le  courrier  en  date  du  20  décembre  2020  informant  le  préfet  du  Finistère  de
l’achèvement des travaux de rénovation de l’aire de carénage du port de plaisance de Loctudy ;

CONSIDÉRANT  les  nouvelles  caractéristiques  de l’aire  de carénage transmises  par  la  commune de
loctudy  par voie électronique le 23 février 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  prendre  en  compte  et  de  fixer  par  arrêté  les  modifications  des
caractéristiques de surface de l’aire destinée à l’accueil  des bateaux en opération de carénage,  du
volume des rejets stockables avant traitement  et de la localisation du point de rejet dans le milieu
naturel;

CONSIDÉRANT les résultats du 26 juin 2020 des analyses après traitement des rejets d’effluents issus
des opérations de carénage et conformes aux seuils prescrits par l’arrêté ci-dessus visé ;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Finistère,

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : l’article 2 de l’arrêté n° 2018-0004: Consistance de l’aire de carénage, est modifié comme
suit :
La superficie de l’aire dédiée aux opérations de carénage est de 3 730 m². L’ensemble des effluents issus
de cette surface est collecté dans un réseau de canalisation sous voirie de diamètre de 500 mm et
constitue un volume de stockage d’environ 150 m³ .
Le volume total d’effluent pouvant être confiné sous et sur voirie est de 196 m³ . Le rejet dans le milieu
après traitement est réalisé par un unique exutoire situé au droit de la cale de mise à l’eau du port de
plaisance. 

ARTICLE 2: Délais et voies de recours
Les prescriptions du présent arrêté peuvent être déférées à la juridiction administrative :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée.
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en 
mairie et de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.

ARTICLE 3 :  P  ublication   
Conformément au code de l'environnement, le présent est publié selon les formes suivantes :
 L'arrêté énumérant les prescriptions énoncées ci-dessus est affiché et le dossier mis à la disposition 

du public en mairie de Loctudy pendant une durée minimale d’un mois ;
 Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture du Finistère 

pendant une durée minimale d’un an ;
 Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs ;
un  avis  relatif  à  cet  arrêté  est  inséré  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux  diffusés  dans  le
département.

ARTICLE 4 : E  xécution  
 M. le secrétaire général de la Préfecture du Finistère,
 Mme. le maire de Loctudy,
 M. le maire de l’Ile Tudy,
 M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
 M. le président de la CLE du Sage Ouest Cornouaille

sont chargés – chacun en ce qui le concerne – de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire.

Le secrétaire général,

Christophe MARX

2
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Direction départementale des

territoires et de la mer 

ARRETE préfectoral  du 6 avril 2021
portant agrément de parcelles agricoles

 destinées à l'épandage des produits retirés du marché

Le préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'honneur

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013,
portant  organisation  commune  des  marchés  des  produits  agricoles  et  abrogeant  les
règlements  (CEE)  n°  922/72,  (CEE)  n°234/79,  (CE)  n°1037/2001  et  (CE)  n°1234/2007  du
Conseil ;

VU le  règlement  (UE)  n°  543/2011  de  la  Commission  du  7  juin  2011  portant  modalités
d’application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil  en ce qui concerne les secteurs
des fruits et légumes et des fruits et légumes transformés,  modifié en dernier lieu par le
règlement (UE) n°701/2012 du 30 juillet 2012 ; 

VU le règlement (UE) n° 2017/891 de la Commission du 13 mars 2017 complétant le règlement
(UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les secteurs des
fruits  et  légumes  et  des  produits  transformés  à  base  de  fruits  et  légumes  ainsi  que  le
règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les
sanctions  à  appliquer  dans  ces  secteurs  et  modifiant  le  règlement  d’exécution  (UE)
n°543/2011 de la Commission ;

VU le  règlement  (UE)  n°2017/892  de  la  Commission  du  13  mars  2017  portant  modalités
d’application du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes transformés ;

VU le décret n°2008-966 du 16 septembre 2008 relatif à la mise en œuvre du régime d'aides
spécifiques  pour  le  secteur  des  fruits  et  légumes  dans  le  cadre  de  la  politique  agricole
commune modifié en dernier lieu par le décret n° 2012-63 du 19 janvier 2012 ;

VU le  décret  n°2018-313  du  27  avril  2018  relatif  aux  organisations  de  producteurs,  aux
associations d’organisations de producteurs et aux groupements de producteurs ;

VU l’arrêté  du  30  septembre  2008  portant  modalités  de  mise  en  œuvre  du  règlement
d'exécution  (UE)  n°  543/2011  de  la  Commission  portant  modalités  d'application  du
règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement et du Conseil pour le secteur des fruits et légumes
dans  le  cadre  de  la  politique  agricole  commune,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
programmes opérationnels et les fonds opérationnels ;

VU l’arrêté du 28 mars 2018 portant modalités de mise en œuvre du règlement délégué (UE)
2017/891 de la Commission du 13 mars 2017 et du règlement d’exécution (UE) 2017/892 de la
Commission du 13 mars 2017 complétant et portant modalités d’application du règlement
(UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les secteurs des
fruits et légumes et des produits transformés à base de fruits et légumes  ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2021-01-27-002   du  27  janvier  2021   donnant  délégation  de
signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la  demande  d’agrément  présentée  par  l’organisation  de  producteurs  coopérative  La
Bretonne

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRETE

Article 1
Les parcelles agricoles, dont la liste est jointe à la demande de l’organisation, sont agréées pour
l’épandage des produits retirés du marché. La liste des parcelles est consultable à la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère, 2 boulevard du Finistère à Quimper.

Article 2
Cet agrément est accordé pour l’année 2021.

Article 3
Dans le cadre de ce dispositif, l’Organisation de Producteurs s’engage :
-  à  respecter  les  méthodes  et  seuils  d'épandage  figurant  dans  les  fiches-produits  « Cadre  des
méthodes  de  retrait  respectueuses  de  l’environnement »  publiées  sur  le  site  Internet  de
FranceAgriMer ;
- à tenir à jour un fichier de tous les sites sur lesquels sont épandus des produits  ;
-  à  répertorier  toutes  les  opérations  d’épandage  dans  une  fiche  parcellaire  d’épandage  de
produits issus du retrait (annexe n°3 téléchargeable sur le site Internet de FranceAgriMer)  signé
par le Directeur de l’OP . Ce document est conservé au siège de l’organisation de producteurs et
doit pouvoir être présenté, à tout moment, aux services chargés des contrôles.

Article 4
Le président de l’Organisation de Producteurs coopérative La Bretonne est chargé, en ce qui le
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation

p/o Le directeur départemental 
des territoires et de la mer

Le directeur adjoint 

signé

Yves LE MARECHAL 

Délai et voies de recours     : 
Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification:
-  par recours gracieux auprès du directeur départemental des territoires et de la mer, ou hiérarchique adressé au Ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.
L'absence de réponse du Ministre, dans un délai de 2 mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au Tribunal Administratif dans les deux mois
suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif.
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LA BRETONNE
ZI DE KERVENT
29250 SAINT POL DE LEON

Tél   02 98 69 19 78
Fax  02 98 69 08 88

LISTE DES PARCELLES SUSCEPTIBLES DE RECEVOIR LES 
CHOUX FLEURS - BROCOLIS - ARTICHAUTS RETIRES 2021

SITE SAINT POL DE LEON

Commune Références cadastrales Surface en ha Exploitant

PLOUGOULM

AK 150 - 151 - 153 0,3500 35,00

Gaec Arvor
AK 34 - 37 0,6000 60,00
AH 65 - 66 - 67 - 69 0,9000 90,00
AH 129 -127-130-126-125-124-123 1,4000 140,00

ST POL DE LEON

BK 237 -236 0,8000 80,00

Gaec Eloen

BK 47 - 46 1,0000 100,00
BK 141 0,5000 50,00
BK 247 - 385 - 124 1,0000 100,00
BK 303 - 105 - 303 0,7000 70,00
BK 290 - 291 - 292 - 91 1,3000 130,00
BK  68 - 96 1,4000 140,00
BK 98 - 99 2,0000 200,00
AW 244 - 242 - 241 - 239 2,5000 250,00

PLOUGOULM

AN 266 - 265 - 242 3,0000 300,00
AN 297 0,3000 30,00
AN 321 - 296 0,5000 50,00
AN 294 - 290 0,3000 30,00

ILE DE BATZ Pen Batz 0,8000 80,00 Menon Olivier

PLOUGOULM

15 - AK 131 0,4500 45,00

Earl Marc Laurent19 - AB 132 1,0700 107,00
2 - AB 220 1,1900 119,00

PLOUENAN A 104 / 939 0,1500 15,00 Gaec de Toul-Ran

ST POL DE LEON

AS 68 0,4000 40,00

Rousseau Jean-ClaudeAT 34 0,5700 57,00
AT 36 0,5700 57,00

PLOUENAN

D 228- 229 - 227 3,0600 306,00

Gaec Kerprim

C 1065 0,7600 76,00
F 97 - 99 - 101 2,2300 223,00
C 1213 0,5500 55,00

ST POL DE LEON
BD 109 - 110 2,3800 238,00
AX 61 - 74 1,3900 139,00

Tonnage 

maximum
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Direction départementale des

territoires et de la mer 

ARRETE préfectoral  du  6 avril 2021
portant agrément de parcelles agricoles destinées 

à l'épandage des produits retirés du marché

Le préfet du Finistère,
Officier de la Légion d'honneur

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013,
portant  organisation  commune  des  marchés  des  produits  agricoles  et  abrogeant  les
règlements  (CEE)  n°  922/72,  (CEE)  n°234/79,  (CE)  n°1037/2001  et  (CE)  n°1234/2007  du
Conseil ;

VU le  règlement  (UE)  n°  543/2011  de  la  Commission  du  7  juin  2011  portant  modalités
d’application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil  en ce qui concerne les secteurs des
fruits  et  légumes  et  des  fruits  et  légumes  transformés,  modifié  en  dernier  lieu  par  le
règlement (UE) n°701/2012 du 30 juillet 2012 ; 

VU le règlement (UE) n° 2017/891 de la Commission du 13 mars 2017 complétant le règlement
(UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les secteurs des
fruits  et  légumes  et  des  produits  transformés  à  base  de  fruits  et  légumes  ainsi  que  le
règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil  en ce qui concerne les
sanctions  à  appliquer  dans  ces  secteurs  et  modifiant  le  règlement  d’exécution  (UE)
n°543/2011 de la Commission ;

VU le  règlement  (UE)  n°2017/892  de  la  Commission  du  13  mars  2017  portant  modalités
d’application du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes transformés ;

VU le décret n°2008-966 du 16 septembre 2008 relatif  à la mise en œuvre du régime d'aides
spécifiques  pour  le  secteur  des  fruits  et  légumes  dans  le  cadre  de  la  politique  agricole
commune modifié en dernier lieu par le décret n° 2012-63 du 19 janvier 2012 ;

VU le  décret  n°2018-313  du  27  avril  2018  relatif  aux  organisations  de  producteurs,  aux
associations d’organisations de producteurs et aux groupements de producteurs ;

VU l’arrêté  du  30  septembre  2008  portant  modalités  de  mise  en  œuvre  du  règlement
d'exécution  (UE)  n°  543/2011  de  la  Commission  portant  modalités  d'application  du
règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement et du Conseil pour le secteur des fruits et légumes
dans  le  cadre  de  la  politique  agricole  commune,  notamment  en  ce  qui  concerne  les
programmes opérationnels et les fonds opérationnels ;

VU l’arrêté du 28 mars 2018 portant modalités de mise en œuvre du règlement délégué (UE)
2017/891 de la Commission du 13 mars 2017 et du règlement d’exécution (UE) 2017/892 de la
Commission du 13 mars 2017 complétant et portant modalités d’application du règlement
(UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les secteurs des
fruits et légumes et des produits transformés à base de fruits et légumes  ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  29-2021-01-27-002   du  27  janvier  2021   donnant  délégation  de
signature à M. Philippe Charretton, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la  demande  d’agrément  présentée  par  l’organisation  de  producteurs  coopérative  SICA
Saint-Pol-de-Léon ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRETE

Article 1
Les parcelles agricoles,  dont la liste est jointe à la demande de l’organisation,  sont agréées pour
l’épandage  des  produits  retirés  du  marché.  La  liste  des  parcelles  est  consultable  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère, 2 boulevard du Finistère à Quimper.

Article 2
Cet agrément est accordé pour l’année 2021.

Article 3
Dans le cadre de ce dispositif, l’Organisation de Producteurs s’engage :
-  à  respecter  les  méthodes  et  seuils  d'épandage  figurant  dans  les  fiches-produit  « Cadre  des
méthodes respectueuses de l’environnement » publiées sur le site Internet de FranceAgriMer ;
- à tenir à jour un fichier de tous les sites sur lesquels sont épandus des produits  ;
- à répertorier toutes les opérations d’épandage dans une fiche parcellaire d’épandage de produits
issus du retrait (annexe °3 téléchargeable sur le site Internet de FranceAgriMer). Ce document  est
conservé au siège de l’ organisation de producteurs et doit pouvoir être présenté, à tout moment,
aux services chargés des contrôles.

Article 4
Le  président  de  l’Organisation  de  Producteurs  SICA  Saint-Pol-de-Léon est  chargé,  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation

p/o Le directeur départemental 
des territoires et de la mer

Le directeur adjoint 

SIGNE 

Yves LE MARECHAL 

Délai et voies de recours     : 
Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification:
-   par  recours  gracieux  auprès  du directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  ou  hiérarchique  adressé  au  Ministre  de  l'agriculture,  de
l'agroalimentaire et de la forêt. L'absence de réponse du Ministre, dans un délai de 2 mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle même
être déférée au Tribunal Administratif dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif.
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Secrétariat général commun départemental

Arrêté du 6 avril 2021
portant subdélégation de signature à des agents du secrétariat général commun

départemental du Finistère

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions et notamment son article 34 ; ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le  décret  n° 2011-184  du  15  février  2011  modifié  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif  aux emplois  de direction de l’État,
notamment les articles 34 et suivants ;

VU le  décret  n° 2020-99  du  7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux ;

VU le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif
aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret n° 29 juillet 2020  nommant M. Philippe MAHÉ, en qualité de préfet du département du
Finistère.

VU l’arrêté du 31 mars  2011  modifié  portant  déconcentration des  décisions  relatives à la  situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions
départementales interministérielles ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;
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VU la  circulaire du 12 juin 2019 du Premier  ministre,  relative à la  mise en œuvre de la réforme de
l’organisation territoriale de l’État,

VU la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats
généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté n°2020307-0001 du 2 novembre 2020 portant organisation du secrétariat général commun
du Finistère ;

VU l’arrêté  n°29-2021-01-20-001  du  20  janvier  2021  donnant  délégation  de  signature  à  Mme Diane
SANCHEZ, directrice du secrétariat général commun du Finistère,

VU l’arrêté n°29-2021-01-21-001 du 21 janvier 2021 portant subdélégation de signature à des agents du
secrétariat général commun départemental du Finistère

ARRÊTE

Article 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de Mme Diane SANCHEZ et M. Stéphane LARRIBE,
délégation de signature est donnée à :

- en ce qui concerne les attributions du service des ressources humaines :
- Mme Anne-Laure LEDUC-GUGNALONS, cheffe de service,
- Mme Céline DEROIN, cheffe de la section administrative et budgétaire pour le périmètre du  
ministère de l’intérieur,
-  Mme Mathilde  LEBRET,  cheffe  de la  section  administrative  pour  le  périmètre des  directions  
départementales interministérielles,
- Mme Christèle PRUDHOMME, cheffe du pôle action sociale, formation et santé et sécurité au  
travail,
-  Mme Morgane ARNOULT,  adjointe à la  cheffe du pôle action sociale,  formation et  santé et  
sécurité au travail,

- en ce qui concerne les attributions du service des finances :
- Mme Armelle LE DOEUFF, chef du service des finances à compter du 1er février 2021,
- M. Morgan PIRON, chef du pôle politiques de soutien,
- Mme Michelle JUHEL, chef du pôle budget de fonctionnement,

- en ce qui concerne les attributions du service logistique et immobilier :
- M. Claude KERHOAS, chef de service,
- Mme Bénédicte CHIRON, adjoint et chef du pôle immobilier à compter du 1er février 2021,
- M. Daniel GOUZIEN, adjoint et chef du pôle logistique,

- en ce qui concerne les attributions du service des relations avec les usagers :
- Mme Aurore LEMASSON, cheffe de service,
- Mme Carole MARVY, adjointe à la cheffe de service,

-  en  ce  qui  concerne  les  attributions  du  service  interministériel  départemental  des  systèmes
d’information et de communication :

- M. Yves LE GOFF, chef de service,
- Mme Patricia JEZEQUEL, adjointe au chef de service et cheffe du pôle numérique,
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Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents du service des relations avec les usagers, chargés du
courrier, désignées ci-dessous, pour signer la réception des plis simples et recommandés postaux et les
notifications diverses pour le compte des services du secrétariat général commun départemental, de la
préfecture et des DDIs :

- Mme Aurore LEMASSON,
- Mme Carole MARVY,
- M. Charles LAMANDE,
- Mme Claire LE BERRE,
- Mme Ghislaine PERON,
- Mme Isabelle COGUEN
- M. Didier BRAUT
- M. Patrick BRETON
- Mme Monique SANZ CASAS
- Mme Laurence CERQUEIRA
- M. Jean-Michel PERON

    - M. Charles LE GUEN
   - Mme Marie-Laure LE GUEN

Article 3 :

L’arrêté n° 29-2021-01-21-001 du 21 janvier 2021  portant subdélégation de signature à des agents du
secrétariat général commun départemental du Finistère est abrogé

Article 4 :

La directrice du secrétariat général commun départemental du Finistère est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La directrice du
secrétariat général commun départemental

signé

Diane SANCHEZ
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NOTE DE D’INFORMATION N° 2021-023 

 
Faite le :  
29/03/20021 
 
Diffusion :  
01/04/2021 
 

 
OBJET : Avis de concours pour préparateur en pharmacie hospitalière classe normale 
 

DESTINATAIRES : Ensemble tous les services 
 
 
 

Un concours de préparateur en pharmacie hospitalière de la Fonction Publique Hospitalière aura lieu au Centre Hospitalier 
de Douarnenez : 

 

DATE DE PUBLICATION SUR LE SITE DE L’ARS : 1ER AVRIL 2021 
 

FILIERE : MEDICOTECHNIQUE 
 

GRADE : PREPARATEUR EN PHARMACIE HOSPITALIERE DE CLASSE NORMALE 
 

NOMBRE DE POSTES OUVERTS PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE DOUARNENEZ : 01 
 
Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d’un préparateur en pharmacie hospitalière de classe normale, 
dans les conditions fixées par : 
 

Le décret n° 2011-748 du 27 juin 2011 portant statuts particuliers des corps des personnels médico-techniques de la catégorie 
B de la fonction publique hospitalière ; 
Le décret n° 2016-638 du 19 mai 2016 modifiant le décret n° 2011-748 du 27 juin 2011 portant statuts particuliers des corps 
corps médico-techniques de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ; 
L’arrêté du 25 juin 2012 fixant les modalités d’organisation du concours sur titres permettant l’accès au corps des préparateurs 
en pharmacie hospitalière ainsi que la composition du jury ; 
L’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise née de 
l’épidémie de Covid-19 ; 
L’ordonnance n° 2021-139 du 10 février 2021 prorogeant l’application des dispositions relatives à l’organisation des examens 
et concours d’accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire. 
 
CONDITIONS A REMPLIR : 
Peuvent faire acte de candidature les Préparateurs en Pharmacie Hospitalière (PPH) contractuels, détenteurs soit du titre de 
formation mentionné à l'article L. 4241-13 du code de la santé publique, soit d'une autorisation d'exercer la profession de 
préparateur en pharmacie hospitalière délivrée en application de l'article L. 4241-14 du même code. 
  
MODALITES D’ORGANISATION  
 

Ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la crise née de 
l’épidémie de Covid-19 ; 
Ordonnance n° 2021-139 du 10 février 2021 prorogeant l’application des dispositions relatives à l’organisation des examens 
et concours d’accès à la fonction publique pendant la crise sanitaire. 
 

Ces modalités s’appliquent pour le présent concours.  
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NATURES DES EPREUVES 
 

 Phase d’admissibilité 
 

La phase d'admissibilité du concours sur titres consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été 
autorisés à prendre part à ce concours. 
  

 Epreuve d’admission 
 

L'entretien à caractère professionnel se compose : 
 

• d'une présentation par le candidat de son parcours professionnel et les acquis de l’expérience, les compétences 
mises en œuvre dans le cadre des activités exercées ainsi que des diverses formations auxquelles il a bénéficié 
(5 minutes maximum). Le jury disposera, à cet effet, du dossier de candidature.  

 

• d'un échange avec le jury visant à apprécier la personnalité du candidat, motivation, ses compétences et 
connaissances techniques, la connaissance des missions et de l’organisation du service dans lequel il exerce, la 
connaissance de l’établissement et ses règles internes de fonctionnement, son aptitude à exercer des missions de 
préparateur en pharmacie hospitalière, la connaissance des règles déontologiques propres à sa profession et sa 
capacité à s’intégrer durablement dans une équipe hospitalière. Au cours de l’entretien, le jury soumet au candidat 
un cas pratique en rapport avec ses compétences professionnelles (durée : 20 minutes). 

 
DEPOT DES CANDIDATURES : 
 
La demande d’admission à concourir comprend la demande écrite sur papier libre, le dossier d’inscription ainsi que les pièces 
constitutives à savoir : 
 

Composition du Dossier de candidature   
1)° Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne ; 
2°) Le titre de formation mentionné à l’article L. 4241-13 du code de la santé publique ou l’autorisation d’exercer la profession 
de préparateur en pharmacie hospitalière délivrée en application de l’article L. 4241-14 du même code ; 
3°) Un curriculum vitae établi sur papier libre, éventuellement accompagné d’attestations d’emploi, mentionnant notamment 
les actions de formation suivies et éventuellement accompagné des travaux effectués. 
 
Le dossier de candidature est à retirer auprès du secrétariat de la Direction des Ressources Humaines. 
 
ENVOI DES CANDIDATURES 
 

Les candidatures doivent être adressées à la Direction des Ressources Humaines :  
 

par courrier recommandé avec accusé de réception 
au plus tard 03 mai 2021 

le cachet de la poste faisant foi 
 

auprès de Madame Marianne BERNARD, Encadrante carrière 
CENTRE HOSPITALIER MICHEL MAZEAS 

85 RUE LAENNEC – BP 156 
29171 DOUARNENEZ CEDEX 

 
Toute candidature ne comprenant pas l’ensemble des pièces demandées ci-dessus ou arrivée hors délai ne sera pas 
recevable et ne sera pas étudiée par le jury. 
 

 

 
 

Pour le Directeur des Ressources Humaines 
et par délégation, 
L’Attachée d’Administration Hospitalière 
 
 
Marion LE ROUZO 
  

29170-CENTRE HOSPITALIER DE DOUARNENEZ - 29-2021-04-01-00009 - Avis de concours préparateur pharmacie hospitalière 67



 
 

 
 

Direction des Ressources 
Humaines 

 
Téléphone du secrétariat : 02.98.75.15.68 

Adresse émail : secretariat.drh@ch-douarnenez.fr 

 

 
 

Centre Hospitalier Michel MAZEAS de Douarnenez 
85 rue Laënnec - BP 156 

29171 DOUARNENEZ Cédex 
 

Tél : 02.98.75.10.10 
 

Rédigé par :  
 

M. BERNARD 
Adjoint des cadres Hospitaliers 

 
 

NOTE D’INFORMATION N° 2021-026 

 
 

Faite le : 31 Mars 2021 
 

Diffusée le : 1er avril 2021 

 

OBJET : Avis de concours sur titres pour l’accès au premier grade d’Infirmier en soins généraux  
 

DESTINATAIRES : Ensemble du personnel non médical 

 

DATE DE PUBLICATION SUR LE SITE DE L’ARS : 1er avril 2021 

 

FILIERE : Soignante 
 

GRADE : Infirmier en soins généraux de 1ère grade 
 

NOMBRE DE POSTES OUVERTS PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE DOUARNENEZ : 8 
 

- Un concours sur titres est ouvert le 1er Avril 2021 par le Centre Hospitalier Michel MAZEAS, en application du 
décret n°2010-1139 du 29 septembre 2010 portant statut particulier du corps des infirmiers en soins généraux et 
spécialisés de la fonction publique hospitalière. en vue du recrutement de :  
 

8 Infirmiers en soins généraux et spécialisés – 1er grade 
au Centre Hospitalier Michel Mazéas de Douarnenez 

 
CONDITIONS DE CANDIDATURE  
 

Peuvent faire acte de candidature les infirmiers contractuels, détenteurs d’un titre de formation mentionné aux articles 
L 4311-3 et L 4311-5 du Code de la Santé Publique (diplôme français d’Etat d’infirmier, ou titre de formation liste dans 
l’article L 4311-3 en ce qui concerne les ressortissants européens, diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique) soit une 
autorisation d’exercer la profession d’infirmier délivrée en application de l’article L 4311-4 du Code de la Santé Publique. 
 
 
Nature des épreuves  
 

 Phase d’admissibilité 
 
La phase d'admissibilité du concours sur titres consiste en la sélection, par le jury, des dossiers des candidats qui ont été 
autorisés à prendre part à ce concours. 
 
 

 Epreuve d’admission 
 
L'entretien à caractère professionnel se compose : 
 

•  d'une présentation par le candidat de son parcours professionnel et les acquis de l’expérience, les compétences 
mises en œuvre dans le cadre des activités exercées ainsi que des diverses formations auxquelles il a bénéficié (5 
minutes maximum). Le jury disposera à cet effet du dossier de candidature. 

 

• d'un échange avec le jury visant à apprécier la personnalité du candidat, motivation, ses compétences et 
connaissances techniques, la connaissance des missions et de l’organisation du service dans lequel il exerce, la 
connaissance de l’établissement et ses règles internes de fonctionnement, son aptitude à exercer des missions 
IDE, la connaissance des règles déontologiques propres à sa profession et sa capacité à s’intégrer durablement 
dans une équipe hospitalière. Au cours de l’entretien, le jury soumet au candidat un cas pratique en rapport avec 
ses compétences professionnelles (durée : 20 minutes). 
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ENVOI DES CANDIDATURES  
 

Les candidatures doivent être adressées à la Direction des Ressources Humaines :  
 

par courrier recommandé avec accusé de réception 
au plus tard le 3 Mai 2021 

le cachet de la poste faisant foi 
 

AUPRES DE MARIANNE BERNARD, ENCADRANTE CARRIERE 
CENTRE HOSPITALIER DE DOUARNENEZ 

85 RUE LAENNEC – BP 156 
29171 DOUARNENEZ CEDEC 

 
PIECES A FOURNIR  
 

Les candidats doivent joindre à leur courrier de candidature un(e) : 
 

 demande d’admission à concourir établie sur papier libre 
 curriculum vitae détaillé établi sur papier libre 
 dossier de candidature renseigné  
 copie du diplôme professionnel d’Infirmier en soins généraux  
 copie de l’attribution du numéro ADELI 

 
Le dossier de candidature est à retirer auprès du secrétariat de la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
Toute candidature ne comprenant pas l’ensemble des pièces demandées ci-dessus ou arrivée hors délai ne sera 
pas recevable et ne sera pas étudiée par le jury. 

 

 

Pour le Directeur et par délégation, 

L’Attachée d’Administration Hospitalière, 

 

Marion LE ROUZO 
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Ministère de  la Justice

Direction interrégionale des services pénitentiaires de  Rennes

       Maison  d’arrêt de  Brest

 A  Brest

Le 07/04/2021

Arrêté portant délégation de  signature

- Vu  l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale ;- Vu  l’arrêté du  ministre de  la justice en date du  17/06/2020  no m m a nt  Monsieur BOIVENT  Fabien en 

qualité de  chef d’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest

Le chef de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest

ARRÊTE

Article 1er : Délégation de  signature est donnée  à M.  CAPITAINE  Pascal, capitaine à la Maison  d’arrêt de  

Brest à  l’effet de  signer  toutes  décisions  et  docu ments  se  rapportant  aux  attributions  relatives à 

l’inscription sur les listes électorales et au  vote par correspondance  des personnes  détenues  et définies à 

l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale. 

Article 2  : M. CAPITAINE  Pascal, capitaine à la Maison  d’arrêt de  Brest, assiste en tant que  de  besoin le chef 

de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest dans les attributions pour lesquelles il a reçu délégation de  

signature à l’article 1er de  l’arrêté du  chef de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest lui donnant  

délégation de  signature.

Article 3  : Le  présent arrêté est publié au  recueil des  actes administratifs du  département  dans  lequel 

l’établissement  a son siège et affiché au sein de  l’établissement pénitentiaire. 

Fait à Brest

Le 07/04/2021

Le chef d’établissement,

Fabien Boivent  
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Ministère de  la Justice

Direction interrégionale des services pénitentiaires de  Rennes

Maison  d’arrêt de  Brest

 A  Brest

Le 07/04/2021

Arrêté portant délégation de  signature

- Vu  l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale ;- Vu  l’arrêté du  ministre de  la justice en date du  17/06/2020  no m m a nt  Monsieur BOIVENT  Fabien en 

qualité de  chef d’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest

Le chef de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest

ARRÊTE

Article 1er : Délégation de  signature est donnée  à M m e  CUC CIA  Laurence, attachée  d’administration à la 

Maison  d’arrêt de  Brest à l’effet de  signer toutes décisions et docu ments  se rapportant aux  attributions 

relatives à l’inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance  des personnes  détenues et 

définies à l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure pénale. 

Article 2  : M m e  CU C CIA  Laurence, attachée  d’administration à la Maison  d’arrêt de  Brest, assiste en  tant 

que  de  besoin le chef de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest dans les attributions pour lesquelles 

il a reçu délégation de  signature à l’article 1er de  l’arrêté du  chef de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  

Brest lui donnant  délégation de  signature.

Article 3  : Le  présent arrêté est publié au  recueil des  actes administratifs du  département  dans  lequel 

l’établissement  a son siège et affiché au sein de  l’établissement pénitentiaire. 

Fait à Brest

Le 07/04/2021

Le chef d’établissement,

Fabien Boivent
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Ministère de  la Justice

Direction interrégionale des services pénitentiaires de  Rennes

Maison  d’arrêt de  Brest

 A  Brest

Le 07/04/2021

Arrêté portant délégation de  signature

- Vu  l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale ;- Vu  l’arrêté du  ministre de  la justice en date du  17/06/2020  no m m a nt  Monsieur BOIVENT  Fabien en 

qualité de  chef d’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest

Le chef de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest

ARRÊTE

Article 1er : Délégation de  signature est donnée  à M m e  GALER NE  Isabelle, lieutenant à la Maison  d’arrêt de  

Brest à  l’effet de  signer  toutes  décisions  et  docu ments  se  rapportant  aux  attributions  relatives à 

l’inscription sur les listes électorales et au  vote par correspondance  des personnes  détenues  et définies à 

l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale. 

Article 2  : M m e  GALER NE  Isabelle, lieutenant à la Maison  d’arrêt de  Brest, assiste en  tant que  de  besoin le 

chef  de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest dans  les attributions pour  lesquelles il a  reçu 

délégation de  signature à l’article 1er de  l’arrêté du  chef de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest lui 

donnant  délégation de  signature.

Article 3  : Le  présent arrêté est publié au  recueil des  actes administratifs du  département  dans  lequel 

l’établissement  a son siège et affiché au sein de  l’établissement pénitentiaire. 

Fait à Brest

Le 07/04/2021

Le chef d’établissement,

Fabien Boivent
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Ministère de  la Justice

Direction interrégionale des services pénitentiaires de  Rennes

Maison  d’arrêt de  Brest

 A  Brest

Le 07/04/2021

Arrêté portant délégation de  signature

- Vu  l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale ;- Vu  l’arrêté du  ministre de  la justice en date du  17/06/2020  no m m a nt  Monsieur BOIVENT  Fabien en 

qualité de  chef d’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest

Le chef de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest

ARRÊTE

Article 1er : Délégation  de  signature est donnée  à M m e  LE  CLERE  Lucie, directrice adjointe à  la Maison  

d’arrêt de  Brest à l’effet de  signer toutes décisions et docu ments  se rapportant aux attributions relatives à 

l’inscription sur les listes électorales et au  vote par correspondance  des personnes  détenues  et définies à 

l’article R 57-7-97 du  code  de  procédure  pénale. 

Article 2  : M m e  LE CLERE  Lucie, directrice adjointe à la Maison  d’arrêt de  Brest, assiste en  tant que  de  

besoin le chef de  l’établissement de  la Maison  d’arrêt de  Brest dans les attributions pour lesquelles il a reçu  

délégation de  signature à l’article 1er de  l’arrêté du  chef de  l’établissement  de  la Maison  d’arrêt de  Brest lui 

donnant  délégation de  signature.

Article 3  : Le  présent arrêté est publié au  recueil des  actes administratifs du  département  dans  lequel 

l’établissement  a son siège et affiché au sein de  l’établissement pénitentiaire. 

Fait à Brest

Le 07/04/2021

Le chef d’établissement,

Fabien Boivent
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ARRÊTÉ

portant délégation de signature à
Madame Véronique DESCACQ

Directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités de Bretagne

Le Préfet du Finistère
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de commerce ;

VU le code du tourisme ;

VU le code de la consommation ;

VU le code du travail ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 modifiée relative au développement des entreprises commerciales
et artisanales ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 2008-158 du 22 février  2008 modifié  relatif  à la suppléance des préfets  de région et  à
la délégation de signature des préfets ;

VU le  décret  n°  2008-1475  du  30  décembre  2008  pris  pour  l’application  de  certaines  dispositions  de
l’article L.750-1-1 du code de commerce ;

VU le  décret  n°  2009-360  du  31  mars  2009  modifié  relatif  aux  emplois  de  direction  de  l’administration
territoriale de l’Etat ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de Préfet du Finistère ;

VU le  décret  n°  2020-1545 du  9  décembre  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi,
du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations ;

VU l’arrêté  ministériel  du 14 septembre  1981 relatif  à  la  vérification  périodique  des  chronotachygraphes
utilisés dans les transports par route ;
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VU l’arrêté ministériel du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification
après installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  décembre  2001  fixant  les  modalités  d’application  de  certaines  dispositions
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance, de la ministre du travail, de l’emploi et de
l’insertion  et  du  ministre  des  solidarités  et  de  la  santé  du  25  mars  2021  portant  nomination  de
Mme Véronique DESCACQ,  à  l’emploi  de  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et
des solidarités de Bretagne, à compter du 1er avril 2021 ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 31 mars 2021 portant  organisation de la direction régionale de l’économie,  de
l’emploi, du travail et des solidarités ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1er     :   délégation de signature est donnée à Mme Véronique DESCACQ à l’effet de signer, au nom
du  préfet  du  Finistère,  l’ensemble  des  décisions,  actes  administratifs  et  correspondances  relevant
des attributions de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bretagne,
dans le domaine de la métrologie légale :

1. Attribution,  refus  d’attribution  ou  retrait  de  marque  d’identification  aux  fabricants,  réparateurs  et
installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou agréés (article 45 de l’arrêté du
31 décembre 2001).

2. Approbation  des  systèmes  d’assurance  de  la  qualité  des  fabricants,  réparateurs  et  installateurs
d’instruments  de  mesure  en  cas  d’absence  d’organisme  désigné  (articles  18  et  23  du  décret
n° 2001-387 du 3 mai 2001).

3. Délivrance, refus de délivrance, suspension ou retrait d’agrément, mise en demeure des organismes
agréés (articles 37 et  39 du décret  n° 2001-387 du 3 mai  2001,  articles 40 et  43 de l’arrêté du
31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du 1er octobre 1981).

4. Injonctions  aux  installateurs  d’instruments  de  mesure  (article  26  du  décret  n°  2001-387  du
3 mai 2001).

5. Dérogation aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments de mesures
(article 41 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001).

6. Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation ou
modification,  accordées  aux  détenteurs  d’instruments  de  mesure  (article  62.3  de  l’arrêté  du
31 décembre 2001).

7. Désignation  d’organismes  et  rapport  de  désignation  d’organismes désignés  (article  36  du  décret
n° 2001-387 du 3 mai 2001).

8. Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée ; ordre de
remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instrument de mesure non conforme ;
interdiction ou restriction de mise sur le marché, de mise en service ou d’utilisation d’un instrument de
mesure non conforme (article 5-20 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001).

9. Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7 et 8 du décret
n° 2001-387 du 3 mai 2001).

BRETAGNE05_DIRECTION RÉGIONALE DE L�ECONOMIE, DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  (DREETS) -

29-2021-04-02-00001 - Arrêté du 2 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Véronique DESCACQ, directrice régionale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bretagne
75



10.Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour lequel une demande
d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001).

11.Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts constatés sur
des instruments, et de demander un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de la marque
d’examen de  type  et  suspension  de  la  mise  sur  le  marché  des  instruments  du  type  présentant
ces défauts.

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type de remédier aux défauts constatés
sur les instruments en service ; interdiction d’utilisation des instruments restant défectueux (article 13
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001) ;

12.Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d’un modèle donné
(article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001).

ARTICLE  2     :   En  application  de  l’article  44  du  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004,
Mme Véronique DESCACQ peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité fonctionnelle,
par décisions notifiées et publiées au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et la directrice régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 2  avril 2021

Le Préfet,

signé

Philippe MAHÉ
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